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 Cadre réservé à l’Association 
N° Adhérent      |__|__|__|__|__| 

Date Adhésion  |__|__| |__|__| |__|__|__|__| 

Effet Adhésion   |__|__| |__|__| |__|__|__|__| 

Page .................. dossier le .........................................
BULLETIN D’ADHESION OU DE TRANSFERT
Je soussigné(e),
M. / Mme / Melle
NOM……………………………………………………………PRENOM……………………………….

ADRESSE PRINCIPALE ……………………………………………………………………………..........

CP ET VILLE………………………………………………………………………………………………..

Exerçant la profession libérale de ……………………………………………………………………
Adresse Mel …………………………………………………….Tel ……………………………………
Demande par la présente mon adhésion à l’Association des Libéraux de l’Enseignement et des Disciplines Educatives et Sportives, en tant que membre adhérent.
Je certifie
-  N’avoir jamais été adhérent d’une AGA

- Avoir été adhérent de l’AGA …………………………………………………………. 

(Attention il est impératif d’adhérer à Aledes avant de démissionner de l’ancienne association).

A réception de mon adhésion il me sera communiqué un code d’accès me permettant de compléter ma fiche individuelle (SIRET – Adresse Eté/Hiver – Autres activités – coordonnées du cabinet comptable…), et de souscrire les mandats de télétransmissions.
Je certifie l’exactitude des renseignements ci-dessus, et déclare avoir pris connaissance des engagements recommandations figurant au verso.







Fait à ……………………le……………………







Faire précéder la signature de la mention « Lu et approuvé »





Association Agréée n° 2-01-070



C/O Maidais -370 Chemin de Liffrand – 07200 Lachapelle sous Aubenas





maidais@wanadoo.fr  - 04-75-89-13-57
VOS ENGAGEMENTS

(Extraits des statuts)

L'adhésion à l'association implique :

- L'engagement par les membres soumis à un régime réel d'imposition de suivre les recommandations qui leur ont été adressées, conformément aux articles de l'annexe 2 du Code général des impôts 371 X à 371 Z, par les ordres et organisations dont ils relèvent, en vue d'améliorer la connaissance des revenus de leurs ressortissants.

- L'engagement par ceux de ces membres dont les déclarations de bénéfices sont élaborées par l'association de fournir à celle-ci tous les éléments nécessaires à l'établissement de déclarations sincères et complètes dans les délais prévus par le règlement intérieur.

- L'engagement par ceux de ces membres qui ne font pas élaborer leur déclaration par l'association mais qui remplissent les conditions pour prétendre à l'abattement prévu à l'article 158-4 ter du Code général des impôts, de communiquer à l'association, préalablement à l'envoi au service des impôts et dans les délais, la déclaration prévue à l'article 97 du même code, le montant du résultat imposable ainsi que tous les documents et informations prévus dans ce même règlement intérieur.

- L'autorisation donnée à l'association de communiquer à l'agent de l'administration fiscale qui apporte son assistance technique à l'association les renseignements ou documents mentionnés au présent article, dont la liste figure dans le Règlement Intérieur.

- L'engagement de verser chaque année le montant de la cotisation. Le montant de la cotisation est fixé chaque année par le conseil d'administration qui fixe également le tarif des autres prestations fournies par l'association.

- En cas de manquements graves ou répétés à l'un quelconque des engagements énoncés ci-dessus, l'adhérent sera exclu de l'association dans les conditiosn prévues à l’article 9. En dehors du cas de radiation d'office pour non-paiement de cotisation, l'adhérent devra être mis en mesure, avant toute décision d'exclusion, de présenter, par écrit, sa défense sur les faits qui lui sont reprochés.

 - La qualité de membre de l’Association se perd en cas de :

- 
démission

- 
décès

- 
perte de la qualité ayant permis l’inscription

- 
radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour motif grave, ou, s’il s’agit d’un membre adhérent placé sous un régime réel d’imposition, non respect des engagements et obligations prévus à l’article 7 ci-dessus, le membre intéressé à quelque catégorie qu’il appartienne, ayant été invité préalablement par lettre recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir toutes explications utiles et présenter sa défense sur les faits qui lui sont reprochés.

- 
radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour non paiement de cotisation selon les termes de l’article 9.







